
Le bassin versant du lac Huron joue un rôle unique dans le système des 
Grands Lacs, tant par sa situation centrale que par l'abondance de ses 
habitats de rivage. Le lac compte plus de 30 000 îles, ce qui lui donne le 
rivage le plus long de tous les lacs du monde. Ses vastes eaux libres, son 
immense bassin et son littoral relativement intouché abritent une grande 
diversité d'espèces aquatiques et riveraines d'importance pour la région 
des Grands Lacs.

En 2002, les organismes fédéraux, d'État et provinciaux qui gèrent les 
activités environnementales binationales en application de l'Accord 
relatif à la qualité de l'eau dans les Grands Lacs ont appuyé officiellement 
la formation du Partenariat binational du lac Huron afin de prioriser et de 
coordonner les activités environnementales dans le bassin du lac Huron. 
Ce partenariat consolide les efforts entrepris par le Michigan Office of the 
Great Lakes dans son initiative du lac Huron.

Le Partenariat facilite l'échange d'informations et l'établissement de 
priorités pour les principales activités binationales de protection et de 
restauration de l'environnement dans le bassin, ainsi que des 
associations en vue d'entreprendre des actions impossibles à réaliser par 
un seul organisme. 

En quoi consiste le Partenariat ?

Le Partenariat binational du Lac Huron
L'un des buts du Partenariat est d'élaborer un plan d'action afin d'aider à 
cerner les grands  enjeux et à cibler les efforts qui seront nécessaires pour 
assurer la salubrité du bassin versant. Il a donc élaboré un plan de travail 
binational axé sur l'établissement de priorités à moyen terme (sur cinq ans) 
et la mise en œuvre de projets à court terme (au cours des deux prochaines 
années).

Le Partenariat s'attaquera aux questions prioritaires dont la résolution 
nécessite la coopération binationale. Les priorités seront déterminées par 
son Comité directeur, en fonction du mandat défini et des ressources 
disponibles. Afin de rationaliser les activités et de réduire les coûts au 
minimum, le Partenariat travaillera en étroite collaboration avec les 
programmes existants. On trouve un exemple de cet effort dans les liens 
étroits noués avec les comités techniques du lac Huron qui relèvent de la 
Commission des pêches des Grands Lacs, notamment par l'élaboration 
d'objectifs environnementaux.

Les partenaires se sont entendus sur les trois premiers enjeux sur lesquels 
portera l'effort binational : les contaminants des poissons et des autres 
animaux, la biodiversité et la fonction de l'écosystème et l'habitat du poisson 
et des autres animaux. Toutefois, l'indication de ces priorités ne rend pas 

justice à la complexité des enjeux. Le Partenariat essaie 
notamment de répondre aux questions suivantes :

! Quel est l'impact des contaminants sur les 
poissons et les autres animaux? Les poissons 
et les autres animaux sont-ils assez sains pour 
qu'on puisse les consommer sans danger?

! Comment et pourquoi l'écosystème du lac 
évo lue- t- i l ?  Que ls  t ypes  d 'espèces  
envahissantes sont présentes dans le lac et 
quel effet ont-elles sur l'écosystème? Quels 
types de poisson trouve-t-on actuellement 
dans le lac et quelles sont les causes de 
l'évolution à cet égard? Comment évoluent les 
disponibilités alimentaires pour ces poissons et 
quels effets cette évolution aura-t-elle?

! Comment protéger et restaurer les habitats 
essentiels et les plantes, les poissons et les 
autres animaux qui y vivent? Quel effet la perte 
de zones humides a-t-elle sur les populations 
de poissons et d'autres animaux? Quel effet la 
modification des rivages et la pression du 
développement ont-elles sur l'habitat?

Quelles questions le Partenariat abordera-
t-il?

Le lac Huron est un écosystème varié qui offre une diversité d'habitats aux poissons et aux 
autres animaux. En haut : Plage du Michigan. En bas : Le Bouclier canadien au bord de la baie 

Georgienne.
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Pendant qu'on aborde ces questions sur le plan binational, d'autres enjeux 
font l'objet d'un examen à l'échelon national. On pense notamment aux progrès 
accomplis dans la restauration des secteurs préoccupants et à d'autres 
questions locales telles que l'envahissement des plages par les algues et les 
bactéries. Le Partenariat facilite l'échange de renseignements entre les pays 
sur ces questions intérieures.

Qui sont les Partenaires ? 

Les organismes fédéraux, provinciaux et d'État voués à la protection de 
l'environnement et les organismes provinciaux et d'État de gestion des 
ressources naturelles forment le noyau du Partenariat , en assurant le 
leadership et la coordination. Toutefois, le Partenariat souligne l'importance de 
maintenir une certaine souplesse dans sa composition, qui intègre d'autres 
organismes et paliers de gouvernement, des Tribus et Premières nations, des 
organismes non gouvernementaux et le public et ce, cas par cas. 

Le Partenariat aide à orienter les efforts de restauration et de protection du lac Huron. L'Environmental Protection Agency des États-Unis et 
Environnement Canada, ainsi que l'État du Michigan, la province de l'Ontario et les groupes d'intérêt locaux unissent leurs efforts face aux problèmes 
d'intérêt commun.
 

Bassin et secteurs préoccupants du lac Huron
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Tenez-vous au courant!

Pour obtenir de plus amples renseignements sur le PBLH, veuillez consulter 
notre site Web, à www.binational.net, ou communiquer avec :

Au Canada

Marlene O'Brien
Environnement Canada
867, chemin Lakeshore 
Burlington (Ontario)
L7R 4A6

Téléphone : (905) 336-4552
Télécopieur : (905) 336-6272
Courriel : marlene.obrien@ec.gc.ca

Aux États-Unis:

James Schardt
U.S. Environmental Protection Agency
Great Lakes National Program Office
77 West Jackson Blvd., G-17J
Chicago, IL 60604

Téléphone : (312) 353-5085
Télécopieur : (312) 353-2018
Courriel : schardt.james@epa.gov
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